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Notre analyse

Article R4423-1 du Code du travail

Pour toute activité susceptible de présenter un risque d'exposition a des agents biologiques, l'employeur détermine la nature, la durée et les conditions
de l'exposition des travailleurs.

Pour les activités impliquant une exposition a des agents biologiques appartenant a plusieurs groupes, les risques sont évalués en tenant compte du
danger présenté par tous les agents biologiques présents ou susceptibles de l'étre du fait de cette activité.
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